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ART. 2. - Le présent arrêté sera ellregistré, publié t et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 21 juillet 1945. 

P. te Commissaire de ta République àlJsellt, 

le Seclétaire Gélléral, 


charité de l'expédiJ;ioll des_ affaires 

CouraJttes et urgellfes 


H. GAUDILLOT. 

LE GOUVERNEMENT PI!OVISOIRE DE LA RÉPUBUQUI! 
FRANÇAISE: 

Sur le rappo~ du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu -le sénatus-oonsu!te du 3 mai 1854: 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 concernant les assemblées 

élues de F Algérie, du Maroc, de 1',Afrique occidentale fran~ 
çaise et de la Tunisie non Qccupée; 

Vu le décret du -19 février 1945 portant adaptation il l'Afri
que OCCidentale française et au Togo de certaines dispositions 

, 	de l'ordonnance du 21 avril 1944' sur l'organisation, des pou ..· 
,voirs publics en France après la libératiGn, ensemble les dé
crets des 19 février et 30 mai 1945; 
- Vu le décret du 19. septembre 1936, complété par le 

décret du 20 juillet 1931, nommarit le gouverneur -général 
de l'Afrique occidentale française haut commissaire de la 
République au Togo; - - 

. _Vu le décret du 15 IDars 1911 approuvant le mode d'institu
tion dèS chambres de commerce en Afrique oœidentale fran .. 
.ç~jse; 
. Vu le décret du 9 marS 1925 réglant le mode d'institution 
des chambres d'agriculture et d'industrie en Afrique occiden~ 
1a.le française;. " , . 
, Vu l'arrêté du 31 mai 1930 du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale français,e réorganisant .les chambres de 
commerce en Afrique occidentale française j 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1930 du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française réorganisant' les chambres 

- d 1agricul1ure et d'industrie en Afrique occidentale françaÎSe.;, 
Vu l'arrêté du 21 juin 1921 du oommissaire de la_ Républ~ 

qu'l! au Togo ç:réant la chambre de C/)mmerce de Lome; 
La section des finances, de la guerre, de la marine, de l'air 

et des colonies, du conseil d/Etat entendue; 

DECRETE: 
A~TICLE PRF.MIER. - En Afrique occidentale fran

çaise et au ToglO, il peut -être procédé, à titre piWi
&oire, il l'élection tant des membres des chambres de
oommerœ que des membres des chambres d'agriculture 
et d'industrie. 

ART. 2.- Des arrêtés du gouverneur général' de 
l'Afrique .occidentale française fixeront, en tant que de 
besoin, la procédure applicable à la révisÎlOn des listes 
électorales, les dates à partir desqueIles seront effec
ru~s ces opératio.ns, _ainsi que les dates de convoca
tion des conêges él~~aux. 

AIlT_ 3. - Sont applicables 3'lIX électkJns visées à 
l'article 1er du présent décret, les dispositions de l'arti
cle 3 du décret du 30 mai 1945 qui modifie le décret 
Sl)Svisé du 19 février 1945 portant adaptation il l'Afri. 
-que occidentale française et au Togo des dispositions 
-de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'organisation 

_des pouooins publics en France après la libération, 
- modifiée par l'ordQn:nanee du 6 avril 1945. 

----- ._--_. 

._ AIlT. 4. - Le ministre des colonies estcfÎargé de 
'-'exécution du préSent décret, qui sera publié a!U 
fourMI offiCiel de la République franÇaise ainsi qu'au 
;oumal officiel de l'Afrique occidentale française et 
Inséré aU Balletill cfficiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 11 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, 
Le MIllistre des Colallfes, 

P. GIACOBBI. 

Conseils d"adminislraU,on: de~ misaion.. reUgleul•• 

ARRET.E No 391 Cab, dit 21 juillet 1945. 
, LE' GOuVERNEUR DES COLONIES, 

C~OlX ne OUERRE - MtOI\!LLE De LA RtslSTANCE, 
CoMMISSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

, Vu le décret du 23 mars 1921dé!erminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire lie la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédud!lon des 
dépenses administrati_ du Togo, modifié par celui du 
20 juille! 1937; ; 

Vu le décret du 16 avri! 1924 sur le mode de p'fOmulgatioJ>.
et de publication des teries réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 28 février 1926 créant des oonseils d'ad-_ 
ministration des missions religieuses au Cameroun et au Togo, 
promulgué au Togo !e 2 avril 1926; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret no 45-1475 du 3 juillet 1945 
instituant au Togo des oonseils d'administration des 
missions religieuses. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

wllIé, le 21 juillet 1945. 
P. le Commissaire de la République aose/li, 


Le Secrétaire Gélléral 

chrugé de l'expédition des affaires 


couralltes et argentes, 

H. 	GAumLLoT. 

-
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur, le rapport du ministre des colonies; .' 
Vu l'ord"1ltIanœ du 3 juin 1943 instituant le Comité fran

çais de la libération nationale, ensemble les ordonnanc.es des. 
a jUin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 23 marS 1921 et 21 février 1925 dé. 
terminant les attributions du oommissaire de la République 
au Togo; ~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936, oomplété par te- dé
cret du 20 juillet' 1937. nommant le gouverneur général de 
l'Afrique cccidentaie française, haut-oommlssaire de_ la Répu.
blique au Togo; . 

Vu le décret du 16 janvier 1939 instituant aUl< colonies des 
oonseils d'admîni~tration des missions religieuses, modifié 
par le décrèt du Ci décembre 1939; 

, 	DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -, Dans le terrillO'ire _du Togo, 

placé- S01l$ le mandat de la France, les mis~iôns reli· 
gieuses admises au libre exercice des-cultes dans les 
oonditions fixées par 'l'article 7 du mandat français 

----- ---~ _._~-------~.---~~~--~------
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. po'Urront, pour les représenter da·ns les actes de la vie 
civil<!, constituer des conseils d'administration. . 

ART. 2. -.• Ces conseils d'administration, éventuelle
ment créés à raison d'un conseil par mission, seront 
oomposés : / 

1" - Pour la mission catholiqu<!, du chef de la 
ciroonscriptiml missionnaire intéressée (archevêque, 
évêque, vicaire-apostolique, préfet apostolique ou 
chef de mission), ou de son délégué, président, assis
té·d'au moins deux missionnaires choisis par hli; 

'}p - Poor chaque mission d'une autre dénomination 
du chef de la mission, président, assisté d'au moins 
deux membres choisis par lui parmi les missionnaires 
ou parmi les personnes se rattachant au même groupe
ment religieux. 

Le choix du· président .et des membres du conseil 
. d'administration est soumis à l'agrém<!nt du oommis
saire de la République, à moins qu'il ne s'agisse, 
pour la mission catholique, du· chef même de là 
circonscription missionnaire dont il suffira que la 
nomination oomme président soit notifiée au commis-. 
saire de la République. En cas de refus de l'agrément, 
la décision du oommissaire de la République devra être 
motivée. Appef pourra en êtré porté devant le minis
tre des oolonies, qui statuera définitivement. 

ART. 3. '- Les conseils d'administration se réuni
funt sur la convocation de leurs présidents. 

Les membres des mnseils d'administration agis. 
sent <!n fidéi,cornmissaires et ont v,oix délibérative au 
sein de ces oonseils. 

ART. 4. - Les conseils d'administration ainsi cons
titués sont des personnes morales privées, investies 
de la per!lOnnalité civile. . 
. Ils peuvent, à ce titre, et sous les réserves inscrites 

. au présent _décret, aCq).lérir, posséder, conserver ou 
aliéner, au nom et pour le compte de la mission ri!
présentée, tous biens, meubles et immeubles, tous 
dl'oits mobiliers et immobiliers et tous intérêts géné
ralement quelconques. 

Ils ont pleins pouv.oirs pour administrer et disposer 
>en ce qui ooncerne les biens· appartenant il la missio!l. 

Ils peuvent ester en justice et y défendre. 
ART. 5. - Tous les biens meubles des missions 

religieuses sont soumis à la législation fiscale locale, 
ainsi que tous leurs biens immeubles autres que: 

a) Ceux servant à l'exercice du culte; 
b} Ceux (constructions et terrains) à usage scolaire; 
c) Ceux constituant, des . établissements d'assis

tanc.e médicale ou d'assistance sociale. 
'ART. 6. - Tous les biens meubles des missions 

religieuses, ainsi que toos leurs biens. immeubles au
tres que ceux spécifiés aux paragraphes a, _b et c· de 
l'article 5 ci-dessus sont,' en outre, frappés de la taxe 
anhuelle des biens de mainmorte représentative des 
droits de' mutation entre vifs èt par décès. 

Cett~ taxe est perçue, apr,ès contrôle de l'adminl .. · 
tration, sur la valeur brute, déclarée par le conseil 
d'administration, des "biens meubles et immeubles en 
question p~ssédés par la mis!lion, 

Elle est établie dans les conditions respectivement 
déterminées à l'article 74 du décret du 30 décembre 
1912 SUf le régime financier des colonies et par l'arti
cle 55 de la j'li du 29 juin 1918. 

ART. 7. - Pour toute acquisition, pour toute mu. 
tation ou immatriculation à leur nom de droits im. 
mobiliers ou d'immeubles autres que ceux affectés 
à l'exercice dU:cU1t~ ou servant d'établissements sco
laires 'ou d'assistanc'e ·médicale ou sociale, les missions 
religieuses,. représentées par leurs conseils d'adminis
tration, ·devront justifier de l'agrément préalable du 
oommissaire de la République. '

Nonobstant les exceptiOnS appportées à la règl e 
posée dans l'alinéa précédent, il est p·rédsé que les 
réglementations localès concernant l'exercice du culte 
et l'·O'Uverture des édifices au culte public demeurent 
en vigueur . 

ART. 8. - Est soumise à l'autorisation du commis
saire de· la République l'acceptation par les missio.\ls 
religieuses des legs _à elles faits par des citoyens 
français, par des per!lOnnes de statut européen ou 
assimilé, ainsi que par des indigènes n'ay~nt pas 
la qualité de citoyen français, 

ART.. 9. - Est soumise à l'autorisation du commis-· 
saire d·e la République l'acceptation par les missions 
religieuses de tous dons d'immeubles ou de droits 
immobiliers à elles faits. 

Les décisions. autorisant l'acceptation de la libé 'a
lité peuvent prescrire l'aliénation des immeubles çom
pris dans "l'acte de donation, ].orsque ces "immeubles ne 
seraient pas. nécessaires au fonctionnement de la mi$
sion, et déterminer les conditions de l'aliénation; le 
prix en sera alors versé à la caisze de !J mission. 

ART. 10. - Est soumise à l'autorisation. du commis
saire de la République l'acceptation par les miss'ons 
religieuses de tous dons en espèces supérieures à 
10.000 francs ou d'effefs .et objets mobiliers dg,lt 
la valeur excède cette somme. . 

Echappent toutefois à cette règle les subsides que 
les missi-ons reçoivent d'œuvres métropolitaines ou 
étrangères, ainsi que le produit des quêtes faites au 
cours de .cérémonies -ou de rél1nions tenues dans les 

,édifices du culte. 
Les réglementations locales visant les tournées de 

l,ropagar,de . confessionnelle eomportan: appels de 
fvnps, demeurent en vigueur. 

ART. 11. Nonobstant les dispositions des articles 
8, get 10, les conseils d'admini5tration pourront, salis 
autorisatilOn préalable, accepter provisoirement ou à 
titre conservatoire les do!)s et legs faits aux mls,ions 
religieuses. . 

, 'N 
L!acceptati.on définitive, lorsqu'elle est subordonnée 

à autorisation, rétroagit au jour de l'acceptati.on pro
visoire.' ' 

ART. 12..- Sont nuls de plein droit et, par oon~, 
quent, non susceptIbles d'aœeptati9n même pro/Ï
soire, les dons >OU legs, constitués en· ~aveur des mi>
shans religieuses, qui comporteraient réserve d'usu. 
fruit aU profit du donateur 'Ou d'un tiers\ 
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ART. 13. _. Dans 'ious les cas où les dons et legs 
oonsentis au profit des missions religieuses donne
raient lieu à réclamation des familles, l'autorisation 
éventuelle de les accepter est donnée par décret rendu, 
après avis du conseil d'Etat, sur la proposition du" 
ministre des colonies. 

ART. 14. - Lorsqué les intérêts en cause déborde
ront le territoire du Togo, la dédsion appartiendra au 
gouverneur général, haut-commissaire de la Répu
blique, qui prononcera sur l'avis des .gouverneurs 
intéressés. . 

ART. 15. - Seront exonérés du v.ersement de droits 
de mutation entre vifs les conseils d'administration 
auxquels seront attribués ou transférés par leurs dé
tenteurs actuels les biens, meubles et immeubles des 
missions religieuses. 

ART. 16., - Au cas où la mission viendrait à être 
supprimée, ses biens semnt attribués à un autre 
établissement du même culte situé en territoire "elevant 
d.el'autorité française et autant que possible dans la 
même région coloniale.' 

En CaS de dissolution du conseil d'administration, 
les biens appartenant à la mission seront gérés par 
un autre conseil '!l'administration constitué par le chef 
de la circonscription missionnaire intéressée, lequel 
sera chargé de la gestion desdits biens pendant une 
péri'Ode qui ne devra pas dépasser trois m'Ois. 

ART. 17. -- Les conseils d'administration constitUés 
sous le régime du décret du 28 février 1926 conti· 
nueront à fonctionner conformément aux prescriptions 
du présent texte, sans nouvelles formalités. de lit 
part des missions intéressées. 

ART. 18. ~. Les propriétés; droits et intérêts privés 
ayant appartenu aux missions religieuses chrétiennés 
entretenues par des 8'Ocietés ou des personnes alle
mandes, et qui avaient été remis aux conseils d'admi
nistratÎ(m créés' par décret du 28 février 1926; restent 
dévolus à ces conseils d'administration. 

ART. 19. '- Toutefois, en ce qui ooncerne les pro
priétés, droits et intérêts visés à l'article précédent, les 
pouvoirs oonférés aux conseils d'administration des 
missions religieuses par l'article 4 du présent décret 
ne pourront être exercés que sous les réserves ci-après, 
établies en conformité de l'article in. fin.e du Il)andat 
oonfié à la France:' 

10 - Que les biens 'ayant une affectaUon de- oùs
sion, leurs fruits, intérêts et profits conserveront leur 
affectation de mission, sous la responsabilité des con
seils d'administration; 

20 - Que ces biens ayant une affectation de mis
sion ne ,pourront être aliénés sans une autorisatioa 
préalable du Gouvernement français, lequel devra 'l'as
surer que le pmduit de la vente sera remployé sur le 
territoire intéressé et conservera bien une affectation 
de miss~on. _ 

ART. 20. - TOlltes 'dispositions contraires au pré
sent décret et notamment les dispositions du décret du 
28 février 1926 sont abrogées. 

ART. 21. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 
10umal officiel de la République française, ait Joar
nal officiel de l'Afrique oeeidentale française et du 

· Toogo et inséré au Bulletin. dftitfiel du ministère des 
· colonies. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1945. 
C. Dl! OAÎJLLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, . 
Le mln1.stre des C{){.olÛes, 

P. GIACOBBI. 

Cltoyennelé française 

Par.décret en date du ;
30 mai 1945. Sont admis il jouir des droits de ,0 

Citoyen français, par application du décret du 27 
· oQCto~re 1939: 

. Wilson (Robert), médecin auxiliaire, né le 1.1 :10
vembre 1007 à Anécbo (Togo), ayant quatre enfants. 
mineurs: 1° Sylvanus-Robert, né le 31 décembre 19:~3 
il Lama-Kara (Togo); 20 Irène·Adjélé, née le 21 juin 
1935 à Lomé (Togo).; 3Q Oisèle-Dalila-Adjok'O, née 

4Q· le 15 juin 1937- à Lomé (Togo); Cornélia-Roberta, 
née le 2 juin 1939 à Zinder (Niger); et Olympi·o 
(Joséphine), sa femme, née le 3 avril 1902 à Lo-né 
(T,aga), demeurant à Magaria (Niger). 

.•%_ . 'W '",;::,",~_. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Armé. 

Mise en congé de longue durée 

ARRETE No 1828/CM 3 du 16 jùin 1945. 

LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. b. F., 


CHeVALIER DE LA UQlON D'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE' GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 19041 réorganisant le· Gouver

nernenl général de l'A.O.F.; . 
Vu Parrêté nO "191/CM. 3 du GouV~tneUT général de 

FA.O.F. en date du 15 janvier 1943; 

Vu le télégramme nO 662jDi<Mforg. du 13 ju,n 1945 du 


miui!.tre des Colonies ; 


ARRETE: .... 

ARTICLE PREMIER. - Le déCret du 27 octobre 1944 
concernant la mise en congé de longue durée des hom
mes d-c tr·Dupe et des sous-<Dfficiers de réserve des 
armées de terre, de mer et de l'air, appartenant aux 
classes 1930 incluse ,et plus anciennes, qu'ils aient été 
rappelé, par voie d'appel individuel ou par suite de 
la mobilisation de leur classe,. est applicable datH; 
les territoires de l'A.O.F. et du Togo. 

Ain. 2. Les classes 1930 et plus anciennes seront 
.' mises en congé le 1cr juillet 1945. 

ART. 3. ~ Le Général, commandant supérieur des 
troupes en A.a.Y., l'Amiral commandant la marine 
en A.O.F. et le Colonel commandant de l'air en A.O.F. 
SQnf chargés,- chacun en ce qui le concerne, de l'exé

· cution du présent arrêté. 

Dakar, le 16 juin 1945. 


Pour le Goavemear général empêcM. 
Le Gouverneur Secrétaire gé.lJéral 

i cllDrgé de l(e:qiédition des affaires courantes, 
" Y.DIOO. 


